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Contexte et introduction

Pour les municipalités du Québec, l’approbation du Plan d’approvisionnement 2005-2014 du Distributeur représente une opportunité importante pour faire le point sur la stratégie déployée par Hydro-Québec, par le biais de sa division pour rentabiliser ses opérations et pour répondre aux attentes de la population du Québec.

À titre de principal client du Producteur, le Distributeur détient un pouvoir prépondérant pour façonner le développement de la production d’électricité mais aussi, pour influencer la demande et les besoins en énergie du Québec.  L’histoire de l’exploitation des ressources hydroélectriques du Québec et l’essor de la société d’État démontrent effectivement toute l’importance du développement de l’énergie sur l’évolution du Québec et de son économie.

Depuis le début des années 1990, une série de changements et de réorganisations du marché de l’énergie sont venus modifier peu à peu le portrait de l’énergie en Amérique du Nord.  En 1997, un fait marquant sera l’ouverture à la concurrence du marché de gros des États-unis.  C’est en 1996, que le gouvernement du Québec crée la Régie de l’énergie et s’engage également dans le mouvement de restructuration du marché nord-américain en s’ouvrant graduellement à la concurrence.

Le début des années 2000 apportera des changements radicaux sur le marché de l’énergie alors que les prix du gaz naturel en particulier et du pétrole se mettent à augmenter considérablement (voir Graphique 1).  Depuis 2004, l’augmentation constante du prix du pétrole marque une nouvelle période de hausse et d’instabilité du coût de l’énergie qui perdure depuis.

Comme le mentionnait l’UMQ dans son mémoire déposé dans le cadre des consultations parlementaires sur la sécurité énergétique
, la restructuration des marchés est un phénomène normal d’évolution qui se manifeste dans presque tous les secteurs d’activités et dans toutes les économies à l’échelle mondiale.  Les marchés des services publics n’échappent pas à ce phénomène. Ce marché de services publics est invariablement associé au mieux-être collectif et de plus en plus au développement économique tant local que régional. La municipalité québécoise doit suivre ce courant non seulement dans l’accomplissement des attributions qui découlent de ses compétences mais aussi en fonction des contraintes qui lui incombent par sa dépendance à l’approvisionnement énergétique pour ses propres équipements et aussi pour l’essor socio-économique de son territoire. 

Le Québec doit maintenir et accentuer ses leviers de développement économique des régions par une politique plus prononcée sur l’exploitation des ressources avec des retombées financières substantielles et durables, et assurer une distribution de cette énergie dans un contexte de diversité, tout en favorisant la ressource la plus respectueuse de la qualité de l’environnement.

D’ailleurs, le Québec a axé une partie importante de sa croissance économique et industrielle sur la mise en valeur et l’exploitation de ses ressources naturelles. Cette orientation stratégique de développement du territoire a été et demeure un facteur fondamental du développement économique et régional. La facilité d’accès à ces ressources naturelles et leur exploitation ont également grandement favorisé ce développement. Les bas tarifs d’électricité en sont un exemple frappant.

Pour l’UMQ, il est important que l’État québécois soit motivé par une politique énergétique axée sur la diversification de la ressource, tant conventionnelle (tels l’électricité ou les hydrocarbures) que par la stimulation de l’exploitation de nouvelles filières, d’abord par la recherche et la maîtrise de l’élément et ensuite par l’exploitation de sa production en sol québécois. Et plus important pour le développement régional, l’UMQ demande que cette expertise s’implante là où se trouve la ressource.

Pour ce qui est des possibilités d’exportation de la ressource d’origine québécoise, notamment l’électricité, le Québec a axé une partie importante de sa croissance économique et du développement de ses activités dans le secteur de l’énergie en mettant en valeur et en exploitant les ressources hydrauliques disponibles sur son territoire.  À ce jour, les résultats sont spectaculaires. L’économie québécoise s’est taillée une place de choix, à l’échelle mondiale, en matière de production et d’utilisation de l’électricité. Bien que l’hydroélectricité constitue une source d’énergie importante et fort intéressante à l’échelle mondiale, le Québec doit sans cesse relever le défi de la rendre plus compétitive sur le marché de l’énergie et plus saine pour l’environnement. Particulièrement, il est impératif de relever les défis technologiques dans le développement de nouveaux concepts pour la construction de barrages de même que l’entretien et l’optimisation des centrales existantes, tout en ayant la capacité de répondre à la demande de consommation.

D’une cause à l’autre, l’UMQ insiste sur l’importance pour la Régie et le Distributeur de considérer les caractéristiques uniques des municipalités à titre de gouvernements locaux en particulier en ce qui a trait aux obligations qui sont associées à ce rôle.  En effet, nous répétons sans cesse que les municipalités doivent assurer des services de premières lignes aux populations et ce, quelle que soient les conditions.  On comprendra que cette réalité limite les choix énergétiques offerts aux municipalités et impose des restrictions considérables en ce qui concerne la flexibilité de l’utilisation de l’énergie.  Par exemple, les réseaux d’aqueduc, les stations de filtration et d’épuration fonctionnent à l’électricité et les municipalités n’ont pas ou très peu de contrôle sur la demande.  C’est pourquoi, nous estimons que la possibilité d’augmenter la décentralisation de la production d’énergie électrique apporterait un avantage de sécurité d’approvisionnement régional important.  Cet aspect devrait être considéré dans l’adoption du plan d’approvisionnement du Distributeur.

Finalement, sur le plan environnemental, l’adoption du protocole de Kyoto en 1997 sur la réduction des émissions de GES et en particulier sa mise en force en février 2005, aura comme conséquence d’imposer des efforts liés aux obligations des signataires du protocole pour réduire leurs émissions de GES.  Les efforts pour réduire les émissions de GES favoriseront une plus grande utilisation de sources d’énergie renouvelables.  C’est dans ce contexte que la production et la consommation d’une énergie produite à partir de ressources renouvelables hydrauliques et éoliennes donneront un avantage certain au Québec et à la société d’État Hydro-Québec.  En effet, sur le plan nord-américain et canadien, quoique les États-unis ne soit pas signataire du protocole de Kyoto, plusieurs États américains se sont engagés à réduire de façon significative leurs émissions de GES.  Or, plusieurs de ces États situés à proximité du Québec, pourraient considérer doublement avantageux l’importation d’une énergie renouvelable à prix concurrentiel.  Cet avantage pourrait également être utilisé vis-à-vis les provinces importatrices de l’électricité produite au Québec.

Toutefois, la Loi sur la Régie de l’énergie vient circonscrire de façon stricte les critères dans l’approvisionnement en électricité pour la division distribution d’Hydro-Québec.

«En vertu des dispositions de l’article 74.2 de la Loi sur la Régie de l’énergie, le Distributeur doit «accorder un traitement égal à toutes les demandes d’approvisionnement, à moins que l’appel d’offres ne prévoie que la totalité ou une partie des besoins devront être satisfaits pour une source particulière d’approvisionnement en électricité par un bloc d’énergie déterminé par règlement du gouvernement».

De plus, en vertu de la Loi, «le Distributeur a l’obligation de minimiser les coûts de l’approvisionnement en électricité puisque ceux-ci sont directement répercutés sur les tarifs que doivent payer ses clients.»

Le mémoire de l’UMQ tente de faire le point sur les possibilités de conjuguer ces restrictions avec les objectifs et les intérêts de l’UMQ à l’égard du développement régional et de la création de richesses par le biais du développement des filières énergétiques sur le territoire du Québec.  De quelle façon, sous l’éclairage de la Loi, le Plan d’approvisionnement d’Hydro-Québec Distribution proposé assure-t-il une utilisation optimale sinon maximale de la production québécoise en énergie, ou de quelle façon permet-il d’augmenter l’utilisation de la production québécoise en énergie ?

1. Intérêts et objectifs de l’UMQ

Les intérêts et les objectifs de l’UMQ dans le dossier de demande d’approbation du Plan d’approvisionnement 2005 – 2014 du Distributeur sont ceux formulés dans son mémoire déposé dans le cadre des consultations parlementaires sur la sécurité énergétique et dans sa plateforme relative à la gestion de l’énergie et de l’efficacité énergétique des municipalités.

1er Objectif : Développement des régions

Le Québec doit maintenir et accentuer ses leviers de développement économique des régions par une politique plus prononcée sur l’exploitation des ressources avec des retombées financières substantielles et durables, et assurer une distribution de cette énergie dans un contexte de diversité, tout en favorisant la ressource la plus respectueuse de la qualité de l’environnement et en respectant les principes du développement durable.

C’est pourquoi le 1er objectif visé est de faire en sorte que l’approvisionnement en électricité pour répondre aux besoins du Québec, permette prioritairement de développer et de générer une richesse pour les régions du Québec et pour les municipalités.

Les filières préconisées par l’UMQ :

· Petites et grandes centrales hydrauliques

· Éoliennes

· Cogénération

· Biomasse

2ième Objectif : Générer des revenus pour les régions et les municipalités

L’approvisionnement et la fourniture d’énergie électrique représentent une opportunité de revenu pour le secteur municipal.  L’UMQ évalue intéressante la proposition énonçant que le secteur municipal agisse à titre de partenaire ou de producteur si nécessaire dans le développement de différentes filières énergétiques.

3ième Objectif : Améliorer la sécurité d’approvisionnement des régions

De par leurs obligations et leurs responsabilités, les municipalités doivent fournir des services de premières lignes aux citoyens et à la population.  Comme nous l’avons mentionné, cette réalité impose des restrictions considérables en ce qui concerne sa flexibilité et le choix qu’elles ont vis-à-vis ses besoins énergétiques.

Le développement des différentes filières énergétiques pourrait permettre de décentraliser la production et par la même occasion garantir une plus grande sécurité d’approvisionnement en énergie pour les régions afin de répondre aux besoins de base en cas d’urgence (incidents météorologiques ou techniques).

2. Les objectifs d’Hydro-Québec

À maintes reprises, Hydro-Québec a exposé ses objectifs, de se servir de la production et de la vente d’électricité comme un moteur économique pour le Québec.  D’abord dans son Plan stratégique 2004-2008, la société d’État confirme que la croissance des marchés accessibles et rentables, au Québec et dans le nord-est du continent, l’incite à poursuivre le développement de sa capacité production, en continuant de privilégier la mise en valeur du potentiel hydroélectrique du Québec.

De façon encore plus spécifique, dans une entrevue
, l’ancien président d’Hydro-Québec maintenant président de son conseil d’administration, a énoncé la logique économique sous-jacente pour favoriser le développement économique au Québec.

«Chaque fois qu’on dépense 1$ en hydroélectricité, il en reste 90 cents au Québec, dit-il. Le développement hydroélectrique, ce n’est pas le passé, c’est l’avenir aussi. (…)

Hydro-Québec proposera aussi d’augmenter de 25% la capacité d’énergie éolienne d’ici une douzaine d’années. Il ne serait pas question pour la société d’état de devenir producteur – vaut mieux laisser les investisseurs étrangers s’y mettre – mais de distribuer cette énergie que M. Caillé qualifie de propre.  Une grande installation d’éoliennes dans les bois de la Gaspésie serait, selon lui, la planche de salut économique pour cette région. «On veut être pour la Gaspésie ce qu’on été avec l’hydroélectricité pour la Mauricie, la Côte-Nord, la Baie-James et l’Abitibi», lance-t-il.»
Les objectifs officiels exprimés par la société et son président concordent avec ceux de l’UMQ.  Néanmoins, il apparaît difficile de distinguer si ces objectifs sont bel et bien poursuivis dans les différents cadres d’intervention dans lequel se réalisent où se négocient les opérations et les interactions entre Hydro-Québec, ses divisions et la société civile.  Dans les faits, c’est-à-dire dans son Plan et dans ses réponses, nous percevons une dichotomie entre les intentions exprimées et les actions proposées.

Par exemple, la demande de renseignement de l’UMQ auprès du Distributeur avait justement pour but de lui faire préciser quels étaient les éléments de son Plan d’approvisionnement qui lui permettraient de rencontrer les objectifs de son PDG.  Or, la réponse du Distributeur à la question de l’UMQ apporte une lumière équivoque sur le lien entre les achats du Distributeur et les ventes du Producteurs.

Demande de renseignements de l’UMQ au Distributeur :

En tenant compte des objectifs énoncés par le président d’Hydro-Québec, de quelles façons le plan d’approvisionnement proposé par HQD favorise-t-il plus le développement de la filière hydroélectrique pour les petits ou les grands projets de centrales ?

Réponse du Distributeur : HQD-5 Document 11

«En vertu des dispositions de l’article 74.2 de la Loi sur la Régie de l’énergie, le Distributeur doit «accorder un traitement égal à toutes les demandes d’approvisionnement, à moins que l’appel d’offres ne prévoie que la totalité ou une partie des besoins devront être satisfaits pour une source particulière d’approvisionnement en électricité par un bloc d’énergie déterminé par règlement du gouvernement».

La réponse donnée par le Distributeur reprend le cadre de la Loi de la Régie de l’énergie et semble ne pas tenir compte des intentions exprimées par la direction de la société d’État.  Or, on comprendra que l’UMQ s’interroge sur le fait que le principal client du Producteur ne puisse pas ou ne veuille pas présenter une stratégie d’approvisionnement qui favorise le développement de certaines filières tout en respectant les contraintes légales imposées par la Loi.  En tenant compte des prises de position de la direction de la société d’État, on se serait attendu à une réponse ou à une proposition de plan d’approvisionnement qui défende davantage le développement des filières énergétiques au Québec.

3. Le plan d’approvisionnement d’Hydro-Québec

3.1. Les limites ou les contraintes imposées par la loi sur la Régie de l’énergie

Le dépôt à la Régie du nouveau Plan d’approvisionnement du Distributeur fait suite à un certain nombre d’événements qui ont modifié le contexte énergétique et qui l’ont obligé à ajuster sa stratégie d’approvisionnement.
  La Loi sur la Régie de l’énergie oblige effectivement le Distributeur à procéder par appel d’offres afin de satisfaire les besoins qui excèdent l’électricité patrimoniale.  On notera que les dispositions de la Loi obligent le Distributeur à tenir compte de deux aspects dans sa proposition :

i. Minimiser les coûts d’approvisionnement 

ii. Obligation de faire appel à la concurrence

On notera que tel que mentionné précédemment, nonobstant les intentions de la direction de la Société d’État, la stratégie du Distributeur dans son approvisionnement ne semble pas tenir compte de celles-ci.

«En vertu des dispositions de l’article 74.2 de la Loi sur la Régie de l’énergie, le Distributeur doit «accorder un traitement égal à toutes les demandes d’approvisionnement, à moins que l’appel d’offres ne prévoie que la totalité ou une partie des besoins devront être satisfaits pour une source particulière d’approvisionnement en électricité par un bloc d’énergie déterminé par règlement du gouvernement».

Dans sa preuve
, le Distributeur écrit qu’il serait intéressant que le Distributeur puisse compter sur un bassin de fournisseurs potentiels disposant de surplus leur permettant de répondre à des appels d’offres de court terme voire de livrer plus rapidement des approvisionnements de long terme, à partir d’installations sises au Québec.
De plus, la Régie dans sa décision D-2002-17, demandait au Distributeur de permettre des contrats d’approvisionnement d’une durée de 15 à 25 ans.
  Or, c’est le Distributeur qui dans sa preuve pour faire adopter son Plan d’approvisionnement donne un avis défavorable à cette demande :

«Le Distributeur est d’avis que la durée de vie des contrats devrait être ramenée à 15 ou 20 ans et qu’aucune option de renouvellement ne devrait être accordée, pour les raisons suivantes.

Il n’est pas dans l’intérêt du Distributeur ni de sa clientèle de s’engager par contrat pour des durées trop longues.»

3.2. La stratégie du Distributeur

Comme le mentionne le Distributeur, un certain nombre d’événements qui ont modifié le contexte énergétique l’ont obligé à ajuster sa stratégie d’approvisionnement.
  Le Distributeur prévoit que le volume de consommation patrimoniale sera atteint en 2005.
  Il indique également que depuis l’entrée en vigueur de cette disposition en 2000, il a procédé à l’acquisition de d’approvisionnement de long terme pour une capacité installée de plus de 2 100 MW et à des approvisionnements de court terme pouvant atteindre 650 MW. 

Le nouveau Plan d’approvisionnement prévoit deux périodes : Les approvisionnements des années 2005-2008 et ceux des années 2009-2014.  Pour les approvisionnements des années 2005-2008, le Distributeur indique qu’il ne pourra combler ses besoins additionnels que par des appels d’offres sur les marchés de court terme.  Toutefois, en ce qui concerne la période 2009-2014, le Distributeur affirme qu’il aura recours à des appels d’offres pour l’octroi de contrats de long terme.

Types de contrat et stratégie d’approvisionnement :

· Contrats court terme

· Contrats long terme

· Approvisionnement de pointe

· Entente cadre HQD - HQP

Contrats long terme :

Les contrats à long terme sont à notre avis, un des seuls éléments du Plan d’approvisionnement qui puissent donner au Distributeur une marge de manœuvre pour maximiser le développement de projets de petites ou de grandes envergures pour l’exploitation des ressources renouvelables.

Toutefois, dans sa preuve à propos des contrats à long terme, le Distributeur écrit :

«À plus long terme, les besoins additionnels prévus ne sont pas suffisants pour que le Distributeur procède prochainement à un autre appel d’offres de long terme».

À long terme, prévoir la demande est une opération relativement aléatoire et la marge d’erreur s’accroît. L’UMQ est consciente que cette stratégie comporte certains risques.  Par contre, produire une énergie à prix concurrentiel à partir des filières hydraulique et éolienne nécessite une approche à long terme (Voir Section 5).

Toutefois, comme nous le détaillons à la section 5 et aux sous-sections 5.1 et 5.2, ces filières peuvent apporter des avantages économiques importants pour les consommateurs et pour la société en générale.  Ces bénéfices pour les consommateurs à moyen et long terme devraient être considérés dans le processus décisionnel.  Ces bénéfices viennent également nuancer l’obligation légale de minimiser les coûts d’approvisionnement.  Cette stratégie d’approvisionnement pourrait très bien réduire les coûts d’approvisionnement à long terme et répondre de la sorte aux exigences de la Loi.

3.3. L’approvisionnement et les filières priorisées par le gouvernement

Depuis le dépôt du précédent Plan d’approvisionnement du Distributeur (R-3470-2001), le développement des différentes filières énergétiques a été abordé de façon spécifique par règlement.  De cette façon de procéder, on en déduit que la stratégie d’Hydro-Québec et du Distributeur semble être celle de laisser au gouvernement le choix de prioriser le développement des différentes filières énergétiques.

Dans la section 1 de HQD-5, Document 5 portant sur la méthodologie d’évaluation des coûts de transport pour les centrales de petites tailles, le Distributeur répond à la demande faite par la Régie dans sa décision D-2004-115 sur la Demande du Distributeur concernant l’approbation des contrats d’approvisionnement en électricité découlant de l’appel d’offres A/O 2003-01 – Biomasse.

«Concernant les centrales de petite taille, la Régie n’est pas convaincue que l’application d’une méthodologie identique, quelque soit la taille de l’unité de production, est appropriée. Elle demande au Distributeur de lui présenter des alternatives lors de la demande d’approbation des prochains plans d’approvisionnement».

Encore une fois, l’alternative qui apparaît être préconisée par le Distributeur est de procéder par appels d’offres qui seraient réservés à de l’énergie provenant de petites centrales.

«La méthodologie d’évaluation des coûts de transport actuellement utilisée n’aurait pas à être modifiée et toutes les petites centrales seraient évaluées sur la même base. Cette approche nécessite cependant la définition d’un bloc d’énergie par le gouvernement, ce qui n’a pas été fait jusqu’à maintenant.»

On doit comprendre que cette approche pour les petites centrales s’appliquerait également aux petites centrales hydroélectriques.  Or sur ce sujet, force est de constater que ni le Distributeur et ni le gouvernement ont fait des propositions.

4. Analyse sur le suivi de décisions concernant les contrats de long terme (HQD-3, Document 5)

Dans la section précédente, nous avons abordé certains éléments sur le suivi de décisions concernant les contrats à long terme que nous traiterons de façon plus spécifique ici.  La stratégie du Distributeur qui semble être celle de laisser au gouvernement le choix de désigner par appels d’offres les filières et la production de blocs d’énergie, limite en grande partie la marge de manœuvre dans le débat sur l’approbation du plan d’approvisionnement pour influencer ce genre de choix.  Le Distributeur se campe derrière les directives légales qui sont de minimiser les coûts et de faire appel à la concurrence.

4.1. Sur la méthodologie d’évaluation des coûts de transport pour les centrales de petite taille

Une ou sinon la seule avenue pour aborder la question de favoriser le développement des filières les plus rentables pour les régions et le Québec et de répondre à deux des objectifs de l’UMQ dans cette cause est de questionner la stratégie des contrats à long terme.  Comme nous l’avons mentionné plus haut, dans sa décision 2004-115, la Régie a demandé au Distributeur «de lui présenter des alternatives lors de la demande d’approbation des prochains plans d’approvisionnement».
Or le Distributeur répond que le problème soulevé ne découle pas de la méthodologie d’évaluation des coûts de transport mais plutôt du fait que des coûts généralement inhérents au raccordement d’une centrale peuvent représenter une part importante du coût total pour une centrale de petite taille contrairement à une centrale de plus grande taille.

Une des alternatives proposées pour répondre à la demande de la Régie consisterait à ne pas tenir compte du coût de certains équipements relativement élevés pour les centrales dont la taille serait inférieure à une limite préétablie.  Le coût réel du raccordement serait assumé par le Transporteur qui l’inclurait dans sa base tarifaire.

L’UMQ estime que cette alternative pourrait s’avérer intéressante pour relativiser le prix de l’énergie provenant de sources renouvelables qui sont défavorisées lorsque la durée des contrats est largement inférieure à la durée de vie des installations.  La section 6.2 portant sur l’analyse des avantages économiques de l’hydroélectricité traite de cet aspect plus spécifiquement.  Bien que l’UMQ ne soit pas réfractaire à la seconde alternative de recourir à des appels d’offres spécifiques par règlement, elle croit cependant que l‘alternative proposée de faire en sorte que le coût réel du raccordement serait assumé par le Transporteur, favoriserait le développement de ces sources d’approvisionnement.

Recommandation 1 :

Pour les centrales dont la taille serait inférieure à une limite préétablie, le coût réel du raccordement serait assumé par le Transporteur et serait inclus dans sa base tarifaire.

4.2. Sur la durée des contrats de long terme

À la section 3.1, nous avions déjà abordé la question du cadre réglementaire de la Loi qui balise les possibilités à l’égard du Plan d’approvisionnement.

Nous avions indiqué que le Distributeur mentionnait qu’il serait intéressant qu’il puisse compter sur un bassin de fournisseurs potentiels disposant de surplus leur permettant de répondre à des appels d’offres de court terme voire de livrer plus rapidement des approvisionnements de long terme, à partir d’installations sises au Québec.
Or il semble que dans sa décision D-2002-17, la Régie était ouverte à une plus grande flexibilité en ce qui concerne la signature de contrats d’approvisionnement d’une durée de 15 à 25 ans.
  Toutefois, à ce sujet le Distributeur donne un avis défavorable à cette demande de la Régie.

«Le Distributeur est d’avis que la durée de vie des contrats devrait être ramenée à 15 ou 20 ans et qu’aucune option de renouvellement ne devrait être accordée, pour les raisons suivantes.

Il n’est pas dans l’intérêt du Distributeur ni de sa clientèle de s’engager par contrat pour des durées trop longues.»

L’UMQ s’interroge sur la position et la stratégie du Distributeur.  Bien que nous comprenions l’argument économique avancé dans sa preuve, le Distributeur semble vouloir faire fi du fait que l’énergie produite à partir de projets de petites et de grandes centrales hydroélectriques soit défavorisée si on ne tient pas compte de la durée de vie réelle des installations.  Cet aspect est traité plus spécifiquement à la section 6 et la sous-section 6.2.

Recommandation 2 :

Tel que proposé par la Régie de l’énergie, le Distributeur devrait permettre des contrats d’approvisionnement d’une durée plus grande que celle proposée, par exemple de 20 à 25 ans.

5. Analyse et recommandations
5.1. Une stratégie d’avenir pour positionner le Québec dans le marché de l’énergie

L’UMQ considère que le potentiel du Québec en énergie renouvelable représente une richesse importante pour notre population, pour le Canada et pour le nord-est de notre continent.  L’exploitation de ces ressources pourra procurer des avantages environnementaux considérables parce qu’elles sont renouvelables et propres. Sur le plan économique, la prévisibilité du coût de production de cette énergie provenant en particulier des centrales hydroélectriques et éoliennes, constitue un avantage fondamental dans la mesure où son coût de production peut être amorti sur la durée de vie très longue des installations. (Voir l’analyse sous-section 5.2)  De plus, en comparaisons aux autres régions de l’Amérique du Nord et de l’Europe, nous estimons que le territoire du Québec offre encore des potentiels d’exploitation importants pour le développement de projets hydrauliques et éoliens.

En outre, il faut concevoir que ce développement des ressources hydroélectriques a permis à une époque, de façonner une société à l’avant-garde dans le domaine de l’ingénierie, de l’énergie et du développement industriel.  En effet, les leçons du passé, les succès économiques et financiers ainsi que les difficultés rencontrés sur le plan environnemental et social, nous ont permis d’acquérir une plus grande expérience et une certaine sagesse pour procéder à une exploitation plus respectueuse de nos ressources.

On comprendra que la restructuration du marché de l’énergie en Amérique du nord dans les années 1990 a amené des nouvelles balises et des nouvelles contraintes pour le développement des filières énergétiques.  Toutefois, depuis 1997, au Québec, il apparaît de plus en plus difficile de discerner les objectifs et de comprendre les orientations prises pour le développement et pour l’exploitation des ressources énergétiques.

C’est dans ce contexte que l’UMQ juge nécessaire de donner son avis sur le plan d’approvisionnement du principal client d’Hydro-Québec Production.  Nous estimons que les liens qui unissent la production et la demande domestique sont intimement reliés.  Bien consommer ou mieux consommer au Québec par le bais de l’amélioration de l’efficacité énergétique ne devrait pas constituer un frein au développement de la production électrique.  Une énergie propre et renouvelable exportée peut avoir des impacts positifs sur l’environnement pour notre continent.  En effet, le fait de remplacer ou de réduire la consommation d’énergie électrique produite à partir du charbon ou de centrales thermiques plus polluantes, représente un atout environnemental considérable. (Voir graphique 1)  Dans la même logique, attirer ou maintenir au Québec des industries dont les besoins en électricité sont importants, permet d’éviter la production d’émissions polluantes et de GES.  D’ailleurs ce commerce permet également de générer des revenus pour le Québec tout en permettant d’éviter la production d’émissions polluantes et de GES si ces industries installées ailleurs consommaient de l’électricité produite à partir de sources non renouvelables.

Développer les filières énergétiques et une capacité de production à un prix concurrentiel qui puisse répondre à la fois aux besoins domestiques et qui puisse favoriser l’exportation, nous semble une formule gagnante.  À ce titre, nous estimons intéressante la stratégie de se servir de la demande domestique
 pour favoriser le développement des filières énergétiques dans la mesure où le marché domestique aurait accès à un prix concurrentiel.

Graphique 1 :
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Analyse du marché américain :

Dans son Plan stratégique 2004 -2008, Hydro-Québec soulignait l’importance économique du marché américain.

«Depuis l’ouverture du marché de gros aux États-unis, les ventes d’électricité hors Québec ont connu une croissance inégalée.  En 2002, elles ont rapporté à l’entreprise des revenus de 3,5 G$, soit près de 27% de son chiffre d’affaires.»

L’analyse sommaire du marché de l’énergie aux États-unis nous permet de discerner plusieurs tendances importantes pour le marché de l’électricité.  Une première tendance à considérer est la prévision d’une stabilisation à long terme du prix de l’électricité marquée par une faible réduction annuelle de 0,7% (Graphique 2).  On peut déduire que ces prévisions feront en sorte d’inciter les marchés de production d’électricité à maintenir le plus bas possible le coût de production de leur énergie afin de pouvoir la vendre dans le futur au prix le plus concurrentiel possible. On prévoit également une croissance de la consommation de charbon et du gaz naturel comme énergie primaire  principalement pour la production d’électricité. (Graphiques 3 et 4)

Graphique 2 :
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Source : EIA, Outlook 2005

Graphique 3 :
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Graphique 4 :
[image: image5.emf]
Source : EIA, Outlook 2005

De plus, le gaz naturel et le charbon devraient servir de principale source d’énergie pour la production d’électricité aux États-unis pour les 20 prochaines années.  En fait, l’utilisation du gaz naturel liquéfié (GNL) devrait prendre une part importante des besoins en gaz naturel principalement utilisé pour la production d’électricité. (Graphique 5)

Graphique 5 :
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Source : EIA, Outlook 2005

Tableau 1 : Importations de gaz naturel en proportion de la consommation au É.U.

	Année
	Ratio des importations

	2003
	15,2%

	2010
	19,4%

	2025
	28,2%


Source : EIA, Outlook 2005, Table 1, p.9

Ces prévisions de l’Energy Information Administration (EIA) peuvent nous conduire à deux grandes conclusions.  La première est que l’électricité produite aux États-unis dépendra de plus en plus d’une source d’énergie primaire dont le coût restera variable et possiblement instable.  L’utilisation du charbon comme autre source d’énergie primaire pour la production d’électricité aggravera le bilan environnemental américain en terme d’émissions de GES même si les centrales devront adoptées des technologies plus efficaces et performantes.  À ce sujet bien que les États-unis n’ait pas ratifié le protocole de Kyoto, plusieurs États américains se sont engagés à réduire leurs émissions de GES et ont effectivement implanté des mesures pour atteindre des réductions importantes.

À long terme, nous croyons que la stabilité des prix et la qualité environnementale de l’énergie qui pourrait être produite au Québec pourraient devenir des atouts significatifs et importants pour répondre aux besoins et aux exigences du marché américain.

5.2. Analyse des avantages économiques de l’énergie hydraulique et éolienne

Nous croyons que l’approche du Plan d’approvisionnement proposé par le Distributeur, défavorise l’exploitation des ressources énergétiques renouvelables et en particulier l’énergie hydroélectrique produite par des petites centrales.  En effet, les contrats en approvisionnement ne permettent pas aux producteurs d’amortir les coûts des projets des centrales hydrauliques sur une échelle de temps approprié.  Or en limitant la durée des contrats sur une échelle de temps d’une dizaine d’années, on ne donne pas suffisamment de temps aux fournisseur pour leur permettre  d’amortir le coût de leurs investissements.  La conséquence de cette situation fait en sorte que le prix en kWh des projets n’est pas aussi intéressant qu’il pourrait l’être si le prix de cette énergie tenait compte de la durée de vie réelle des installations.

Tableau 2 : Exemples de centrale hydraulique avec une durée de vie > 30 ans

	Centrale
	Années de mise en service
	Puissance

	Centrale de Beauharnois
	Entre 44 et 72 années

(1932 – 1961)
	1 658 MW

	Manic – 5
	34 années

(1970)
	1 528 MW

	Bersimis
	49 années

(1956)
	1 125 MW

	Shawinigan – 2
	94 ans

(1911)
	203 MW

	Manic – 2
	40 années

(1965)
	1 024 MW

	Shawinigan – 3
	56 années

(1948)
	184 MW


Source : Hydro-Québec, Site Web, Parc de production

La composition des coûts pour la production de l’énergie hydroélectrique et éolienne se distingue considérablement de celle des centrales thermiques.  Le coût en capital pour la production d’énergies de ces sources renouvelables est largement supérieur à ceux des centrales thermiques et représente la principale portion du coût.  Pour la production d’énergie renouvelable, les coûts fixes dépassent également ceux des centrales thermiques.  Toutefois, la distinction la plus marquante entre les deux formes de production se retrouve dans les coûts variables.  D’abord, on constate que les coûts variables sont pour ainsi dire très limités pour la production d’énergies renouvelables, alors que ceux des centrales thermiques sont beaucoup plus importants. (Graphique 6)  

Graphique 6 :
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Source : EIA, Outlook 2005

La production d’énergies hydroélectrique et éolienne offre un avantage considérable en termes de stabilité et de prévisibilité des coûts de production.  Cet avantage est d’autant plus marquant pour l’hydroélectricité dans la mesure où cette stabilité dans les coûts de production dépasse largement la perspective d’une durée de vie de 25 ans comme le démontre l’exemple de nombreuses centrales hydroélectriques au Québec (Tableau 3).

Graphique 7 :
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Source : EIA, Outlook 2005

En excluant une approche à très long terme de l’approvisionnement électrique pour les besoins du Québec, on semble ne pas tenir compte de ces avantages économiques des énergies hydrauliques et éolienne que sont la stabilité des prix et un taux moyen très concurrentiel à long terme.

5.3. Optimiser une stratégie d’approvisionnement à long terme pour répondre aux besoins de la demande

En tenant compte des avantages identifiés pour le développement des filières en énergie renouvelable du Québec, nous croyons important d’optimiser la stratégie du Distributeur pour son approvisionnement à long terme.  À la sous-section 5.2, nous avons exposé les caractéristiques et les avantages de la production hydraulique et éoliennes.  Notre conclusion sur ces filières est qu’une approche limitant ou ne permettant pas une plus grande utilisation des contrats à long terme aurait pour effet d’en restreindre le développement.

Nous avons commenté de façon plus précise à la section précédente portant sur le «suivi de décisions concernant les contrats de long terme» (HQD-3, Document 5), les analyses et les alternatives proposées par le Distributeur.  Et nous avons constaté en effet que ce dernier n’était pas favorable aux recommandations de la Régie permettant de prolonger la durée des contrats d’approvisionnement de 15 à 25 ans.  De plus, Concernant les centrales de petites tailles, la remarque de la Régie nous semblait pertinente afin d’optimiser l’approvisionnement à long terme.  Or, encore une fois dans sa réponse, le Distributeur semble être réticent à adopter une approche facilitant les propositions pour le développement pour les centrales de petites tailles.

5.4. Développer les régions et sécuriser leur approvisionnement en diversifiant et en distribuant la production d’énergie au Québec

Tel que formulé dans la section sur les intérêts et les objectifs de l’UMQ, nous estimons que le développement des différentes filières énergétiques en région aurait l’avantage de décentraliser la production d’énergie.  Or en cas de force majeure, cette production décentralisée permettrait d’accroître leur sécurité d’approvisionnement en énergie.  Cette énergie produite en région servirait à assurer les services de première ligne ainsi qu’à répondre aux besoins de base.

Le choix des filières énergétiques et de l’emplacement des projets devrait pouvoir tenir compte de nouveaux critères liés à la sécurité d’approvisionnement régional.  Une telle balise ajoutée aux critères existants
 influencerait les choix en tenant compte des besoins régionaux.  Elle permettrait de répartir sur les territoires des projets rentables dans des régions. (Voir Graphique 8)

Proposition d’un critère :

	Critère
	Pondération
	Caractéristiques

	Sécurité régionale
	5 points
	· Critère non-monétaire

· Projet touchant une région éloignée des centres de production

· Densité de la population régionale


Recommandation 3 :

Incorporer un critère de sécurité régionale à la liste des critères utilisés dans le processus de sélection des offres.

Graphique 8 :
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Source : MRN, L’énergie au Québec 2003.

6. Sommaire des recommandations

Recommandation 1 :

Pour les centrales hydroélectriques dont la taille serait inférieure à une limite préétablie, le coût réel du raccordement serait assumé par le Transporteur et serait inclus dans sa base tarifaire.

Recommandation 2 :

Tel que proposé par la Régie de l’énergie, le Distributeur devrait permettre des contrats d’approvisionnement d’une durée plus grande que celle proposée, par exemple de 20 à 25 ans.

Recommandation 3 :

Incorporer un critère de sécurité régionale (voir exemple) à la liste des critères utilisés dans le processus de sélection des offres.
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